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Décision modificative n°2 

__________ 

 

 

Les décisions modificatives viennent modifier les autorisations budgétaires 

initiales pour tenir compte des événements de toute nature susceptibles de survenir en 

cours d’année tout en respectant l’équilibre du budget. 
 

*** 

 

 

Les dépenses nouvelles détaillées et présentées par budget sont financées soit par des 

lignes de dépenses imprévues, soit par des ressources nouvelles ou un sur-équilibre ou par 

suppression de crédits antérieurement votées. 

 

La décision modificative retrace également les ajustements nécessaires aux écritures 

d’ordre budgétaire liés aux amortissements. 

 

 

I/ Les dépenses nouvelles financées sur le budget principal 
 

- Dépenses financées par la provision pour dépenses imprévues (chapitre 022) : 

 

113.6553.300 Participation 2022 / centre de secours de Douarnenez 
(montant total: 6 772,50 €) 

  1 584,00 € 

413.67443.712 Subvention Aquacove / indemnisation COVID 

(cf. délibération du  16 juin 2022) 

60 650,00 € 

422.6745.710 Subvention exceptionnelle /congrès étudiants ARES 
(montant global : 5 000€, conseil du 29 septembre 2022)  

1 000,00 €    

020.6226.111 Honoraires assistance juridique 7 600,00 € 

 Total 70 834,00 € 

 

 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 04/10/2022 

- la transmission au contrôle de légalité le : 04/10/2022 

(accusé de réception du  04/10/2022) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



- Dépenses financées par des ressources nouvelles :  

 

812.6226.520 Prestations stratégie de communication / organisation 

de la collecte des déchets (financées par les recettes Citeo)  

140 000,00 € 

812.65548.520 Augmentation de la contribution au sidepaq 

(financée par les recettes Citeo) 

25 000,00 € 

323.1347.18506. Correction imputation subvention reçue/ médiathèque 

(réémission du titre sur la fonction 321) 

18 000,00 € 

 

- Dépenses nouvelles financées par des économies réalisées sur d’autres chapitres 

 

812.2158.54504 Commande de colonnes d’apport volontaire  

(financées par les études /eaux pluviales)  

50 000,00 € 

523.20422.90507 Subvention maraîchers de la coudraie/ achat tracteur 
(DCC du 16/06/2022, financée par les subventions de 

fonctionnement de solidarité) 

7 000,00 € 

422.6745.710 Subvention exceptionnelle /congrès étudiants ARES 
(montant global : 5 000€, conseil du 29 septembre 2022 financée 

par les subventions petite enfance)  

4 000,00 € 

824.2152.65503 Acquisition panneaux RIS pour zones achevées 
(financés par les travaux/zones achevées) 

1 650,00 € 

72.204182.90508 Correction inscriptions budgétaires subventions 

d’équipement / logement social 

430 000,00 € 

 

 

II/ Les dépenses nouvelles financées sur les budgets annexes  

 

- Sur le budget transports urbains :  

 

- Dépenses financées par le sur-équilibre du budget:  

 

6572 

 

Complément dispositif / aide à l’achat de VAE 
 

100 000,00 € 

 

- Dépenses nouvelles financées par des économies réalisées sur d’autres chapitres 

 

 

2315 Travaux aménagement accessibilité quais bus 
(financés par le matériel spécifique d’exploitation) 

8 000,00 € 

 

- Sur le budget location bâtiments économiques: 

 

- Dépenses nouvelles financées par des économies réalisées sur d’autres chapitres 

 

 

2313 Travaux/ chaufferie vapeur de l’Adria 
(financés par les crédits études) 

15 500,00 € 

2313 Travaux/ porte sectionnelle pépinière de CG 
(financés par les crédits études et mobilier) 

10 872,00 € 

 

 



- Sur le budget eau affermé:  

 

- Dépenses financées par le sur-équilibre du budget:  

 

605 Achat complémentaire d’eau au SMA  
 

100 000,00 € 

658 Contributions pour le SAGE liées à l’achat d’eau au 

SMA  

10 000,00 € 

 

- Sur le budget eau régie 

 

- Dépenses financées par le sur-équilibre du budget:  

 

605 Achat complémentaire d’eau au Syndicat Mixte de 

l’Aulne   

30 000,00 € 

658 Contributions pour le SAGE liées à l’achat d’eau au 

SMA  

100,00 € 

 

- Sur le budget activités portuaires 

 

- Dépenses financées par le sur-équilibre du budget:  

 

63512 Complément / taxe foncière 2022  1 350,00 € 

617 Etude de programmation du port du Corniguel 

 

2 000,00 € 

 

- Sur le budget restauration collective 

 

- Dépenses nouvelles financées par des économies réalisées sur d’autres chapitres 

 

2051 Logiciel/ gestion technique de la chaufferie  
(financée  par le crédit mobilier)  

6 350,00 € 

 

 

III/ Les inscriptions nécessaires aux écritures d’ordre 

 

Des ajustements sont nécessaires en dépenses et en recettes pour émettre les écritures 

d’ordre de dotations aux amortissements :  

  

Budget principal Dotation aux amortissements  
(chapitre 040 et chapitre 042) 

102 000,00 € 

Budget principal Régularisation sur-amortissement 7 400,00 € 

Budget Transports 

Urbains 

Dotation aux amortissements  
(chapitre 040 et chapitre 042) 

53 000,00 € 

Budget assainissement 

régie 

Dotation aux amortissements  
(chapitre 040 et chapitre 042) 

35,00 € 

 

 



A noter également, la régularisation des reliquats des transferts des droits à déduction 

de TVA sur l’ancien contrat DSP Penvillers et chapeau rouge (chapitre 041 : 6 700 €) 

 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, de modifier les montants des votes des chapitres du budget primitif. 

 

 

 


